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	No de dossier :    ____________





 
Formulaire de consentement 
Évaluation et sexothérapie ou psychothérapie
Milieu de stage externe ____________________________________
 
Dans le cadre d’un stage portant sur l’acquisition des habiletés d’évaluation et le développement des compétences requises pour mener une psychothérapie/sexothérapie, vous rencontrerez un·e stagiaire au programme de maîtrise en sexologie clinique de l’UQAM.Ce document vise à vous informer sur la nature des services offerts et à recueillir votre consentement libre, éclairé et manifeste.
Nature des services
Les stages se déroulant de septembre à avril, le nombre de rencontres pourrait varier en fonction de vos disponibilités et de la date du premier entretien. Les premières rencontres consisteront en une évaluation rigoureuse de votre situation, incluant vos difficultés actuelles, votre fonctionnement sexuel et relationnel, votre histoire de vie, l’histoire familiale, vos relations intimes actuelles et passées, les présentes habitudes de vie ainsi que votre état de santé physique et psychologique. Le processus est le même pour les thérapies individuelles ou de couple. Cette exploration peut occasionner de l’inconfort, lequel est reconnu comme normal et parfois nécessaire au début d'une démarche psychothérapeutique. 
Une fois l’évaluation complétée, une compréhension clinique de votre situation ainsi que des recommandations vous seront partagées. Si la psychothérapie est jugée appropriée, un plan de traitement vous sera proposé selon l’une des approches reconnues : cognitivo-comportementale, humaniste, psychodynamique ou systémique. Pour compléter l’évaluation, le·la stagiaire pourrait vous inviter à participer à une recherche liée à l’évaluation proposée dans le cadre universitaire en remplissant certains questionnaires. Si vous acceptez, toute l’information vous sera transmise afin que vous puissiez donner un consentement éclairé. Si vous préférez ne pas y participer, d’autres questionnaires pertinents à l’évaluation pourront vous être proposés.
Les rencontres suivantes visent à vous accompagner dans votre processus de changement en clarifiant certains éléments, en explorant des pistes de compréhension et en travaillant sur certaines perceptions qui contribuent à la difficulté. Il est possible que la psychothérapie ne soit pas recommandée ou que d'autres services soient plus adaptés. Le·la stagiaire, en concertation avec son·sa superviseur·e, pourra vous orienter vers d’autres ressources si nécessaire. 
Compétences professionnelles et encadrement du·de la stagiaire
Le·la stagiaire que vous rencontrez a complété des études de baccalauréat avec une spécialisation en sexualité humaine et est actuellement en formation au programme de maîtrise en sexologie clinique afin d’avoir accès au titre de sexologue psychothérapeute. Il·elle est supervisé·e par un·e sexologue détenant un permis de psychothérapeute, conformément aux exigences de l’Ordre professionnel des sexologues du Québec et de l’Ordre des psychologues du Québec. Le contenu de vos rencontres sera discuté avec les superviseur·e·s dans un but de formation et de qualité des services et d’acquisition des compétences. Des supervisions de groupe sont aussi offertes sous forme de séminaires-ateliers avec les autres stagiaires et sont aussi supervisé·e·s par des sexologues psychothérapeutes et des psychologues. Ils·elles auront l’opportunité de bonifier leurs apprentissages par la discussion des cas cliniques anonymisés ou l'écoute d’extraits vidéo. Les supervisions sont obligatoires pour tous·tes les stagiaires.

Télépratique, enregistrement vidéo et autres technologies
La télépratique peut être offerte dans certaines conditions. Il est de votre responsabilité d’assurer la confidentialité de votre environnement et de la gestion de votre matériel informatique (ordinateur personnel et non-public, utilisation d’écouteurs).  Il est donc important de choisir un endroit fermé, où vous serez seul, ne serez pas dérangé du bruit ou tout autre élément distrayant pour la durée de la rencontre, d’avoir un habillement comme si vous étiez en présentiel et de ne pas consommer alcool ou nourriture durant les rencontres.
Logiciel utilisé : La plateforme Panopto ainsi que la plateforme Zoom, par le biais du site zoom.uqam.ca sont autorisées pour assurer un maximum de sécurité des données. Pour plus d'informations, consultez :
· Zoom : https://enseigner.uqam.ca/outils/zoom/suivre-conseils-securite/
· Panopto : https://enseigner.uqam.ca/outils/panopto/

Les rencontres sont enregistrées à des fins de supervision dans un but pédagogique et ne seront écoutées que par le·la superviseur.e ou la chargée de formation pratique. Par ailleurs, des extraits peuvent parfois être regardés en séminaires-ateliers. Ces enregistrements sont conservés temporairement sur Panopto, ne sont pas versés au dossier clinique et sont détruits au plus tard 283 jours après leur création ou lorsque leur utilité sera jugée terminée selon la discrétion du programme. Ceux-ci ne sont pas accessibles aux clients.es, car ils sont des outils d’apprentissage et ne font pas partis du dossier client.

Le·la stagiaire fait tout en son pouvoir afin de protéger la confidentialité des rencontres en télépratique. Bien que toutes les mesures soient prises, le type de logiciel utilisé ne peut garantir la confidentialité absolue et les bris de confidentialité hors du contrôle du·de la stagiaire. Il en est de même pour les services de messageries électroniques (exemple, Gmail, Hotmail, Yahoo, etc.). Ainsi, si vous communiquez avec le.la stagiaire par courriel, vous consentez à ce que la confidentialité des informations transmises puisse être compromises. Il est donc suggéré de limiter leur usage à des informations factuelles (changement de rendez-vous, etc.).
Tenue de dossier et conservation des renseignements 
Pour être conforme au règlement sur la tenue de dossier de l’Ordre professionnel des sexologues du Québec, la·le stagiaire constituera un dossier afin de documenter vos rencontres et votre cheminement. Il sera partagé avec le·la superviseur·e. Il sera rédigé sur le logiciel sécurisé de tenue de dossiers ___________________ . Il est à noter que le dossier sera rédigé en français.

La conservation et la communication des renseignements
La personne/l’instance responsable de la conservation de vos renseignements est tenue de conserver votre dossier de manière sécuritaire et confidentielle pendant au moins 5 ans à compter de la date du dernier service rendu. Vous pouvez à tout moment demander d’avoir accès aux renseignements contenus dans votre dossier et cette demande sera traitée en vertu des lois et règlements en vigueur.  À la suite de la fermeture du dossier à la fin du stage, advenant une demande de suivi avec le.la même thérapeute, les autorisations requises devront être signées afin de pouvoir avoir accès au dossier ou le transférer.

· Votre dossier sera conservé par :________________________ (nom et titre). Vous pouvez demander accès à votre dossier en faisant la demande à l’adresse suivante : ___________________________. 
· Dans le cas où l’archivage du dossier se fait à l’UQAM, il sera conservé sur le logiciel Psylio et la personne responsable est Julie Laurion, coordonnatrice de la Clinique de sexologie de l’UQAM.  Vous pouvez demander accès à votre dossier en faisant la demande à l’adresse suivante : laurion.julie@uqam.ca

Dans le cas d’une thérapie conjugale, le dossier appartient aux deux membres du couple et requiert la signature de chacun pour autoriser un accès au dossier ou un échange d’informations. 

Les renseignements et leur utilisation 
Des renseignements personnels sont requis pour l’identification, la communication et, si applicable, la facturation. Cela inclut le nom, la date de naissance, l’adresse, le courriel, le téléphone et les informations de paiement. Le contenu des rencontres, les bilans, les diagnostics ou les échanges pertinents peuvent également être notés au dossier pour soutenir l’intervention.

Limites et politique de confidentialité
Les milieux de stage et les stagiaires en sexologie doivent se conformer aux règles de confidentialité qui sont prévues au Code de déontologie des sexologues, à la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé, au Règlement sur les dossiers, les cabinets de consultation et autres bureaux et la cessation d’exercice des membres de l’Ordre professionnel des sexologues du Québec et à toute autre loi pertinente. Tous, toutes les intervenant.e.s nommé.e.s dans ce document sont tenu.e.s à la confidentialité de votre dossier et identité.

Personne responsable de la protection des renseignements et du signalement en cas d’incident:
· Nom, titre ____________________ : courriel_________________ 

Bien que le contenu des rencontres soit confidentiel, la loi impose certaines limites. Vos informations ne peuvent être partagées sans votre consentement écrit, sauf dans les situations suivantes :
· Pour certains enjeux de protection de la jeunesse ou des personnes majeures inaptes ;  
· En cas de risque imminent de danger de mort ou de blessures graves pour vous -même ou autrui; 
· Lorsqu’une autre loi le requiert ou qu’il y a enquête ou investigation (coroner ou ordonnance d’un tribunal);  
· Lors d’une demande d’inspection professionnelle ou d’une enquête du syndic de l’OPSQ. 
 
De plus, en vertu de la Loi sur la protection de la jeunesse, la, le stagiaire qui a un motif raisonnable de croire que la sécurité ou le développement d’un enfant est compromis parce qu’il est victime d’abus sexuels ou est soumis à des mauvais traitements physiques par suite d’excès ou de négligence, est tenu·e de le déclarer à la direction de la protection de la jeunesse. 
 
Respect des obligations légales (Loi 15 – Protection de la jeunesse)
En vertu de la Loi sur la protection de la jeunesse, les professionnel.le.s et stagiaires peuvent être tenu.e.s de divulguer certains renseignements confidentiels à la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) s'ils ont un motif raisonnable de croire que la sécurité ou le développement d’un enfant est compromis parce qu’il est victime d’abus sexuels ou est soumis à des mauvais traitements physiques par suite d’excès ou de négligence. Des informations peuvent être partagées si elles permettent de :
· Évaluer un signalement concernant un enfant;
· Décider si un enfant est en situation de compromission;
· Orienter ou réévaluer la situation d’un enfant à la suite de nouveaux faits.

Dans certains cas, une personne autorisée de la DPJ peut consulter un dossier clinique, sur place, même si les informations sont protégées par le secret professionnel. La professionnelle ou le professionnel pourrait aussi devoir expliquer certains éléments du dossier. Ces obligations visent à assurer la protection des enfants, tel que prévu par la loi.

Honoraires et politique de retards/annulations  
Considérant que les services sont offerts dans le cadre d’un stage à durée définie, votre engagement à une démarche hebdomadaire est requis pour en assurer la continuité et l’efficacité.

La durée des séances de ____ minutes chacune. 
Le coût de chaque séance est de : _______$

Les honoraires sont exigés à la fin de chaque rencontre. Vous pouvez régler le montant _________________________________________ (mode de paiement). 
Puisque le.la stagiaire vous réserve une plage horaire et qu’aucun rendez-vous ne pourra être pris avec un·e nouveau.elle client.e durant ce moment, une annulation à moins de _____h d’avis entraîne des frais de _________$, non admissibles au remboursement d’assurance ou à des fins fiscales. Une absence non-motivée ou des séances non-payée peuvent entraîner l’arrêt du suivi après ___ occurrences. En cas de retard, la rencontre se terminera tout de même à l’heure prévue. Si le retard ou l’absence provient du·de la stagiaire, le temps sera repris. En cas de problème technique en téléconsultation, le.la stagiaire communiquera alors avec vous par téléphone pour prendre entente.
Dans le cadre des thérapies conjugales, les deux partenaires doivent être présents. Une rencontre individuelle ne remplace pas une séance de couple. Toute annulation doit être faite par les deux membres du couple dans les mêmes délais mentionnés ci-haut. Les communications avec un seul membre du couple devront se limiter à des questions administratives. Aucune information en lien avec le suivi ne sera discutée à l'extérieur des séances.
Droit de retrait et impossibilité d’offrir les services
Vous pouvez mettre fin au suivi en tout temps. Dans des circonstances exceptionnelles, il peut arriver que le·la stagiaire, sa·son superviseur.e ou le milieu de stage puissent mettre fin au suivi s’ils·elles jugent ne pas avoir l’expertise ou les ressources nécessaires pour poursuivre le processus, s’il y a apparence de conflit d’intérêt ou de rôle ou encore si une situation pouvait porter atteinte à votre sécurité, votre santé ou à celles du.de la stagiaire.
La programme de sexologie adhère à une politique de tolérance zéro au niveau de toute inconduite sexuelle, harcèlement, agressivité et violence.  Un manquement à cette politique, amènera automatiquement un arrêt des services.





Déclaration du consentement libre, éclairé et manifeste

Je, ____________________________ (nom du·de la client·e 1 en caractères d'imprimerie), déclare avoir lu et compris ce formulaire et en avoir reçu une copie. J’ai eu l’occasion de poser mes questions et j’y consens librement.

Signature du·de la client·e : _____________________________ 

 Fait à _________________________, le ________________ (jour / mois / année)

 
Je, ____________________________ (nom du·de la client·e 2 en caractères d'imprimerie), déclare avoir lu et compris ce formulaire et en avoir reçu une copie. J’ai eu l’occasion de poser mes questions et j’y consens librement.

Signature du·de la client·e : _____________________________ 
 
Fait à _________________________, le ________________ (jour / mois / année)


Déclaration du·de la stagiaire responsable de l’obtention du consentement 
 
Je, ____________________________ (nom du·de la stagiaire en caractères d'imprimerie), certifie avoir expliqué à la cliente, au client, les termes du présent formulaire, avoir répondu aux questions et clairement indiqué les conditions pouvant faire en sorte de mettre un terme au processus. Je m’engage à respecter la confidentialité des données personnelles.
Signature du·de la stagiaire : ____________________________ 
 
Fait à _________________________, le ________________ (jour / mois / année)


Personnes responsables

En cas de besoin, vous pouvez rejoindre :

	Coordonnatrice de la Clinique de sexologie de l'UQAM
Julie Laurion, M.A. Sexologue 
Chargée de formation pratique - Clinique
Département de sexologie
laurion.julie@uqam.ca
514-987-3000 poste 3757
 
	Nom et coordonnées de la personne responsable du milieu
____________________________
____________________________
____________________________
____________________________
____________________________




	Initiales du·de la, des client.e.s : _______   _______
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